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Contexte réglementaire

NOUVOITOU



• Le site est classé en zone 1AUO1 :

•    La zone 1AU couvre les secteurs ouverts à 
l'urbanisation, opérationnels immédiatement. 

•    La hauteur maximale des constructions est 
fixée à H=R+3.

• le site devra être accessible par le nord, via la 
rue de Chalau, et au sud, depuis la RD 39. 

•    maintien des haies et talus existants

•    Le  traitement des lisière agricoles

• Densité de 35 logements / ha

LE PLU & OAP (orientations d’aménagement et de programmation)

SCOT
-- 

Le PLUI de Rennes Métropole (M2 juin 2025)

=> donnent les grandes orientations du projet 



LE PLAN MASSE

Respect de la trame Végétale
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SITUATION ACTUELLE



Tit  d  d t

Dès les études préalables nous 
avons sanctuarisé la trame 
bocagère existante

Ces zones sont exclues des lots 
privatifs et seront intégrées aux 
espaces communs afin de garantir 
leur pérennité 

Signature de la Charte de l’arbre 
afin de confirmer notre volonté de 
respecter nos engagements



LE PLAN MASSE

LES ESPACES VERTS
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Maintien des haies 
existantes et respect de la 
charte de l’arbre imposé 
par la Ville de Nouvoitou

Maintien et renforcement 
des haies existantes

ESPACES VERTS :

Noue plantée



ESPACES VERTS :

Création d’une lisière 
arbustive



2

1



Implantation des logements collectifs
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LOCALISATION DES 2 COUPES



Coupe collectif 1

Titre du document

1



Coupe collectif 2

Titre du document

2



LE PLAN MASSE

Organisation viaire et connexions avec l’existant
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Accès principal

Avec désenclavement  des 
quartier existants au Nord
Passage restreint compte 
tenu des sens interdit 
existants

Accès :



Titre du document



Une voie principale  



Une voie secondaire :Voie secondaire



Liaisons piétonnes :

• Création de continuités piétonnes avec les 
amorces piétonnes existantes



LE PROGRAMME
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44 TAB 

Titre du document

PROGRAMME

28 BRS

28 LS

124 €/m²
Soit, 100 logements 

28 227 m² => 100 logements

Densité à l’hectare

35,4 logements / ha



LE PLAN MASSE

stationnements
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Terrains à bâtir : 

NOMBRE DE PLACES DE STAIONNEMENT TOTAL

Parking visiteurs : 50 places dont 1 places PMR

Terrains à bâtir : 88 places

BRS : 36 dont 2 PMR 

LS : 28 places

Soit un total de 202 places de stationnement

Nombre de places supérieure aux exigences du 
PLUI  :  41 places supplémentaires.



Gestion des eaux pluviales
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Gestion des eaux pluviales à l’échelle du bassin versant afin de résoudre des désordres en amont 

Suppression d’un bassin existant = ZAC de la Lande

La Grande Prée

Création d’un bassin mutualisé



Création d’un bassin

de 1 700 m 3

D’intérêt général



Calendrier
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Dépôt des pièces complémentaires au 04/06/2026

Obtention du PA au 04/09/2026

Purge du PA au 04/12/2026

Demande PA effectuée 19/02/2026
Ca

le
nd

rie
r Demande de pièces complémentaires au 13/03/2026



MERCI
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ANNEXES
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PLH = règle de mixité à respecter – opération d’aménagement d’ensemble
SCOT
-- 



Implantation du collectif au Nord
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Terrain décaissé qui ne permet pas la construction de 
maisons individuelles sans entrainer des surcouts de 
fondation

Profiter de cette contrainte pour en faire un atout : 
Construction d’un immeuble sur sous-sol



Hypothèses d’implantation
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Intérêt d’acheter les parcelles
B 1805 et 1788
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